
 
 

Communiqué de presse 
 
 
48 : nombre rationnel, complexe ou magique? 
 
Le tracé modifié de la ligne 48 a fait l’objet de plusieurs interventions en séances du 
Conseil communal de Pully et de quelques courriers d’habitants déçus du parcours 
actuel emprunté par le bus, qui ne passe plus par le centre de Pully. La Municipalité 
tient à rappeler qu’elle est favorable à un retour de ce bus au centre-ville, selon un 
tracé et des modalités qui restent encore à préciser. 
  
La suppression de deux arrêts (Pully-Centre, Pully-Gare) de la ligne de bus 48 à fin mai, 
suite au déplacement de son terminus à la Clergère, a suscité quelques réactions 
d’habitués confrontés à la diminution de qualité de leur offre de transport. 
 
La Municipalité de Pully rappelle que la modification de cette ligne 48, exploitée par les 
TL, est due à la fermeture du pont du Prieuré à toute circulation. Il s'agit d'une période 
transitoire, certes peu satisfaisante dans l'immédiat, mais retenue pour des raisons de 
coûts d’exploitation. En effet, le maintien du tracé par le centre et sa prolongation 
nécessaire jusqu’au giratoire Lavaux/Reymondin, auraient entrainé une dépense 
supplémentaire de quelque CHF 250'000.00 par année pour la Commune. 
 
Une étude globale de la gestion du trafic au centre-ville est actuellement en cours et cette 
réflexion prend en compte la desserte en transports publics. Les résultats de cette étude 
seront disponibles au début de l’année 2013 et permettront de définir les tracés de lignes 
de bus les plus adaptés pour la desserte du centre de Pully. Sur cette base, une 
modification de la ligne 48 pourra être envisagée et discutée avec l’exploitant. 
 
A terme, la Municipalité souhaite donc le retour du bus 48 au centre de Pully, mais elle 
tient cependant à ce que son tracé définitif soit coordonné avec les études de gestion du 
trafic en cours. 
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Renseignements complémentaires: 
Ville de Pully - Direction de l’administration générale, des finances et des affaires 
culturelles, Gil Reichen, Syndic – 021 721 31 46 
 


